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EDITO 

 

« Je suis pessimiste par l’intelligence mais optimiste par la 

volonté » disait Antonio Gramsci, journaliste et penseur italien. 

Pessimiste de raison et optimiste de conviction, cette maxime 

convient à merveille à notre situation actuelle. 

Car nous sommes passés de la crise sanitaire à une guerre en 

Europe et à un retour de l’inflation sans franchir de pédiluve. 

 

Nous avons certes voté le budget municipal fin février avec un 

plan d’investissement d’une quinzaine d’actions, mais que 

d’événements depuis lors : guerre en Ukraine, hausse des 

matières premières, hausse des énergies, reprise de l’inflation, 

hausse des taux d’intérêt. 

 

Nous devrons ainsi raison gardée pour marcher sur cette ligne 

de crête entre la vigilance nécessaire en gestion de crise et le 

pragmatisme afin de transformer toutes contraintes en 

opportunités. 

 

Ainsi, notre volonté est de garder malgré tout le cap en 

regardant avec optimisme l’horizon. Pendant ce mandat 

l’objectif sera double avec le lancement de notre projet EVE 

pour l’école et les associations, et le projet de zone artisanale 

sur le site de TDF piloté par la CCMP. 

 

Dans ce contexte, notre vivre ensemble sera plus que jamais 

conservé et renforcé avec un fil rouge autour du mouvement et 

du sport, dans le cadre de notre label Terre de jeux 2024 en 

vue de la dynamique des JO de Paris. 

Quand on vous disait optimiste de conviction ! 

 

Joyeux printemps ! 

 

Xavier DELOCHE, Maire 
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Vie Municipale  
Responsable : Brigitte FILLION 

 

Budget : Investissements 2022 et perspectives 
Voté à l’unanimité le 21 février 2022 

Le résultat cumulé de l’exercice ressort à 1 277 301 €  

Une année où l’on constate toujours une baisse récurrente des dotations de l’Etat et qui engrange 900 000 € 

de recettes grâce au bail emphytéotique signé avec Villogia.  

 

FOCUS SUR NOS INVESTISSEMENTS 2022 

Pour cette année les investissements vont se concentrer essentiellement sur la rénovation de notre voirie et 

les études préparatoires à la restructuration de l’école, le projet E.V.E. 

Nos opérations d’investissement budgétées sont de 362 363 € dont 123 263 € d’investissements 

engagés en 2021 

 

 

 

 

 

PPI = Plan Pluriannuel 

d’Investissements  

 

 

 

 

 

DIE + Dépenses 

Indispensables de l’Exercice 

 

 

 

 

 

Concernant ce budget et les investissements envisagés, nous devons être de la plus grande prudence. D’une 

part, nous devons tenir compte du contexte d’incertitude économique dans lequel nous plonge le conflit en 

Ukraine (inflation, hausse des prix des matières premières…) 

D’autre part, nous sollicitons actuellement les instances départementales et régionales pour l’obtention de 

subventions sur la réalisation des travaux de réaménagement du chemin de l’Etang neuf. Les réponses sont 

attendues pour le mois de juin. 

 

En fonction des possibilités de subventions nous aviserons sur le maintien de ces travaux qui représentent un 

budget de 200 000 €.  

 

Enfin, le projet E.V.E. est un projet majeur et impératif pour anticiper l’évolution des effectifs de l’école et la 

saturation de notre salle des fêtes pour la pérennité de la vie associative.  

A noter que le projet de ZONE ARTISANALE sur le site de TDF est toujours d’actualité et l’étude de faisabilité 

en cours de finalisation. L’aboutissement de ce projet que nous espérons pour 2024/2025 sera source de 

développement économique et de nouvelles recettes – substantielles – pour notre commune. 
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Fiche identité de Tramoyes – Commune de 1 819 habitants 
Sources INSEE et Profil Croisé ITHEA 
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L’instant café : Nouveau rendez-vous mensuel avec les citoyens 
Votre municipalité lance « L’instant CAFE avec vos élus » 

Une nouvelle rencontre mensuelle avec l’équipe municipale depuis le 19 Février. 

L’occasion d’échanger autour d’un café sur la vie de notre village et les projets 
envisagés.  

Ces rencontres se poursuivent désormais le jour du marché local, le 3ème samedi de 
chaque mois, de 16h à 19h. 

 
Prochains rendez-vous les 21 mai, 18 Juin et 16 Juillet. 

Nous avons hâte de vous retrouver et de relancer ainsi la participation citoyenne ! 

 

La participation citoyenne 
A Tramoyes, nous aimons travailler avec les habitants : parce que nous sommes convaincus que chacun a des 

idées, des talents et des compétences. 
Ainsi, nous avons : 

 

➢ Un comité nature environnement, qui propose des projets en faveur de la qualité de l’air, de la lutte contre 
le réchauffement climatique, de la préservation de l’eau et de la biodiversité ! C’est ce comité qui a organisé 

l’an dernier la plantation 600 arbres à la salle des fêtes et au cimetière. 
➢ Un comité fleurissement, dont la mission est de donner un cadre de vie agréable à tous les tramoyens. 

➢ Un comité vivre ensemble pour organiser les grandes rencontres des habitants : fête de la musique, pique-
nique du village, etc… 

➢ Un comité cœur village pour proposer des idées sur l’aménagement de notre centre village. 

 
Nous sommes toujours en recherche de volontaires pour participer à ces comités : il s’agit de participer à 

quelques temps de travail en commun, ou de donner son avis par mail… Chacun s’investit à la hauteur de son 
envie ! 

N’hésitez pas à contacter la mairie pour vous porter candidat à l’un de ces comités à l’adresse : 

mairie@tramoyes.fr 
 

 

Actions Scolaires, Sociales, Solidaires et Culturelles 

Responsable : Chantal OLIVIER

 

Projet Educatif De Territoire (P.E.D.T.) : Convention SCPA / Yoga / FCPE 
Dans le cadre du PEDT, tous les acteurs éducatifs de la commune se concertent pour mettre en place des 
actions communes. Ainsi, la municipalité, l’équipe enseignante, l’équipe du restaurant scolaire, l’équipe du 
périscolaire, les parents d’élèves et les associations ont lancé plusieurs projets qui se concrétisent. 
 

Toutes les personnes intervenant auprès des enfants ont été formées au Créa Yoga 
afin de donner des outils, des réflexes pour gérer les situations de tension qui 
peuvent survenir dans tous les moments de la journée d’un enfant. L’idée est 
d’apprendre à gérer ses émotions pour garder de la sérénité dans tous les instants. 

                                                              
 Des activités encadrées ont été mises en place, pendant le temps de 
cantine, suite à des conventions signées avec les associations du foot 
et des parents d’élèves. Ainsi, un jour par semaine, des enfants 
peuvent découvrir le foot entre 12h et 14h avec Bernard et Leny, et 
un autre jour, participer à des jeux ou des temps calmes avec Crystel 
et d’autres parents d’élèves. Ces activités permettent de soulager le 
temps de surveillance dans la cour, tout en offrant un nouvel éveil 
aux enfants. 
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Les actions ne s’arrêtent pas là ! Tout d’abord, pendant les vacances de Pâques, l’équipe du Centre de Loisirs 
travaille avec l’artiste locale Pascaline HAMMAN pour créer des peintures avec les enfants dans la cour de 
l’école et poursuivre la fresque sur le mur d’entrée côté maternelle (suite de celle existante).  
 
Ensuite, le tennis à l’école démarre avec l’association de Tennis pour faire découvrir ce sport :  à tour de rôle, 
3 classes participent ; enfin, le projet MOBY, accompagné par la CCMP, devrait donner les premières pistes 
pour limiter l’utilisation des voitures pour se rendre à l’école. 

 
D’autres projets sont à l’étude, mais profitons d’ores et déjà de ces belles 
actions qui permettent une cohésion des acteurs et un meilleur 
accompagnement de nos enfants. 
                                                    
Merci à notre directrice d’école, Isabelle VINET, à notre directrice de Centre 
de Loisirs, Aurélie AMROUNI et à notre responsable restaurant scolaire, 
Muriel VACHER qui permettent d’avancer sur ce PEDT (de droite à gauche). 

 

Départ en retraite de Gilles, professeur de musique à l’école R. DOISNEAU 
Le 28 février, Gilles FERRAND a donné son dernier cours de musique sur Tramoyes avant un départ à la 

retraite bien méritée !  

 
Gilles est professeur de musique et d’accordéon et accompagne 

les enfants de la CCMP et en particulier, les enfants de Tramoyes, 
depuis de très nombreuses années, en intervenant en éveil 

musical auprès des enseignants. Gilles a fait découvrir la musique 

aux enfants et préparé des spectacles qu’ils ont pu jouer à la salle 
des fêtes devant les enseignants, les parents et les invités.  

 
Des souvenirs marquants et inoubliables ! 

                                      
Depuis 2019, Gilles donne également un cours d’éveil 

musical auprès des enfants de maternelle le soir à 

TRAMOYES, c’est un cours d’éveil délocalisé qui permet aux 
enfants concernés de participer directement après la 

classe, sans trajet. 
 

Bon vent à Gilles qui a belles idées de bénévolat autour de 

la musique ! 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS MOIS DES ARTS 
 

La bibliothèque municipale de Tramoyes participera au Mois des Arts organisée par la CCMP de mi-mai à 

mi-juin. Tout au long de la semaine du 16 au 21 mai 2022, elle proposera différentes animations autour 

de la danse : 

• Des livres, des vidéos, sur la danse seront mis à disposition toute la semaine (et au-delà) 

• Une exposition mobile sur la danse sera présentée à la salle des fêtes ou au centre du village 

• Une chorégraphie guidée en lien avec le projet européen « Danse l’Europe », à laquelle tous les 

habitants de Tramoyes seront invités à participer, viendra clore la semaine le samedi 21 mai après-

midi au centre du village. 

Cette manifestation est ouverte à tous, adhérents ou non. Nous vous attendons nombreux. 
 

Programme complet à consulter sur le site de la commune. 
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Patrimoine 

Responsable : Catherine STALLE et Valérie NOIRAY 

 

Si Tramoyes m’étais conté…  

 
Où peut-on prendre un bateau à Tramoyes ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse : Tramoyes était isolé en raison de chemins rudimentaires et mal entretenus. En 1850, le marais 

des Echets empêchait l’accès à l’ouest, vers Mionnay. C’est dans les années 1880 qu’a été créé un chemin 

entre St André de Corcy et Miribel et traversant le village du nord au sud-ouest. Au sud-est, un chemin 

menait à un étang relié au marais des Echets. Un petit port de pêche s’y trouvait. Le chemin y menant pris 

le nom de RUE DU PORT. Le port de pêche n’est plus bien entendu mais la rue a gardé son nom. 

 

Quelques numéros d’urgence lors de violences conjugales : 
 

17 – gendarmerie             04 74 32 27 12 – AVEMA 

 

3919 – Ecoute                  04 74 22 39 64 – CIDFF 

 

04 78 55 30 71 – CDS       115 - Hébergement d'urgence 

 

04 74 45 97 74 - Maison de la Protection des Familles - gendarmerie de l'Ain 
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Conseil Municipal Enfants 

Responsables : Brigitte FILLION et Chantal OLIVIER 

 

Un bilan de mi-année bien rempli et des idées plein la tête 
Elus depuis octobre 2021, notre nouvelle équipe a bien œuvré sur les projets et les actions.  

 

Ils ont présenté leur bilan lors de la séance publique du 15 avril dernier, à laquelle participait une vingtaine de 

personnes qui ont pu apprécier leur implication et les encourager.   

En voici un résumé : 

 

• Cérémonie du 11 Novembre  

 

• La plantation d’arbustes  

o Ils se sont associés à la cinquantaine d’habitants pour planter, sous la neige, les 450 mètres 

d’arbustes près du stade et du cimetière 

o Ils attendent maintenant de vérifier le dicton « à la Sainte Catherine tout bois prend racine »  

 

• Contribution au Téléthon avec la vente de lumignons qui rapporte 182,50 € 

 

• Le défilé de lampions sans chocolat, sans soupe, sans vin chaud mais avec la joie 

de se retrouver pour ce moment traditionnel 

 

• Création de boites à idées déposées à l’école et desquelles sont sortie 33 idées et des décisions prises 

: 

o D’acheter 2 ballons de basket en mousse pour le temps méridien 

o D’organiser une tombola solidaire 

o D’organiser un spectacle de magie en utilisant le budget CME 

 

• Participation au groupe de travail « temps calme pendant le temps méridien 

o Deux élus Anaëlle et Gabin ont participé à la réunion avec les parents 

d’élèves pour mettre en place la venue tous les mardis d’un ou deux 

parents d’élèves dans la salle de motricité pour l’organisation de jeux. 

Plus tard, il est envisagé de lire des livres aux maternelles et de pouvoir 

faire une sieste  

 

• Nettoyage de printemps et leur constat « C’est triste et pas normal »  

o 400 KG de déchets et des dépôts sauvages de végétaux et des gravats 

Dans leurs tablettes encore plein de projets à découvrir …. 

Bravo à nos jeunes élus, merci pour leur assiduité et leur implication ! 
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COMITÉ AGRICULTURE 

 

Création le 21/02/2022 
Dans la poursuite de notre travail avec les habitants, il nous a semblé indispensable de créer un Comité 

Agriculture, pour créer plus de lien entre les agriculteurs et le village. 

 

La délibération a été mise au vote le 21 février dernier lors du dernier conseil municipal. 

 

Il comprend 4 élus dont Mr le Maire, Xavier DELOCHE, Mr Philippe 

CRISCUOLO, Mr André GOY et Mr Jean-Luc DESVIGNES et des 

agriculteurs volontaires. 

 

L’objectif est de faire connaître l’activité agricole aux habitants 

pour valoriser le travail que font nos agriculteurs : apprendre à 
reconnaître les activités dans les champs, les plantations, 

connaître les enjeux et les difficultés de ces métiers. 
 

Nous proposerons aussi des projets d’intérêt collectif, dans 
lesquels les agriculteurs et la municipalité peuvent travailler 

ensemble : gestion de l’eau, plantation d’arbres, lutte contre 

l’ambroisie. 

 

MOUSTIQUE TIGRE 

 

Comment lutter contre le moustique-tigre 
Pourquoi est-ce qu’on l’appelle « tigre » ? Pas pour sa taille ! Il est plus petit que 
son cousin le moustique commun. Mais parce qu’il est tigré, bien sûr ! 

 
Mais aussi, il est insatiable ! Une femelle moustique commun piquera une fois et 

aura sa dose ; lui, il pique, pique et repique avant de se replier ! Et pour corser 

le tout, il ne se contente pas de sortir le soir pour l’apéro, mais il est actif toute 
la journée. 

 
Le moustique tigre établit le plus souvent ses quartiers chez des particuliers, dans de 

petites réserves d’eaux stagnantes. Ce moustique a une durée de vie moyenne d’environ 

1 mois, et les femelles peuvent pondre environ 200 œufs tous les 12 jours. Il vit dans 
un périmètre de 50-100m : donc si vous en voyez rôd 

er autour de vos chevilles, c’est qu’il niche tout près, et sans doute dans votre jardin. La 
femelle pond ses œufs sur la partie sèche qui jouxte une surface d’eau, et dès la pluie 

suivante, les œufs se retrouvent sous l’eau, et éclosent. 
 

Le moustique tigre a colonisé Tramoyes depuis deux à trois années. 

Si vous le voyez, inutile de vaporiser toutes sortes de spray. 
Faites plutôt la chasse à tout point d’eau stagnante : c’est radical ! 

Les classiques : 
- Une gouttière qui fait un ventre 

- Les descentes d’eau pluviales, au pied des gouttières 

- Les caniveaux 
- Les coupelles sous les jardinières et les pots de fleur 

- Les sceaux, brouettes, pneus et poubelles ouvertes oubliées 
dans un coin du jardin 

 

Si, en regardant ces points d’eau, vous voyez des larves agitées comme celle de l’image, bingo ! 



 

9 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARAIS DES ECHETS 

 

Projet de réhabilitation du marais des Echets 
L’histoire commence en 2020, lorsque la Société Botanique de France mandate le 

Conservatoire des Espace Naturels pour venir rencontrer les élus de Tramoyes. Il 

y a dans le marais des Echets, une plante en voie de disparition : la violette à feuille 

de pêcher (viola persicifolia) ! 

Après repérages sur place, le Conservatoire a conclu qu’il était nécessaire de 

réaliser de l’entretien pour permettre à cette plante de ne pas être étouffée par 

d’autres espèces. 

 

En ce début d’année, une réunion a eu lieu entre le Conservatoire, la CCMP, Natura 2000, et les communes 

de Miribel et de Tramoyes pour exposer le projet : il s’agirait de restaurer le cœur du marais, à la fois pour 

permettre aux espèces présentes de s’y développer, mais aussi pour en faire un lieu de mémoire de ce qu’était 

notre village il y a des années. A travers la restauration de ce lieu emblématique, on pourrait imaginer un 

circuit touristique pédestre et cycliste qui rappellerait que notre village était cerné par les eaux, comme en 

témoigne le nom de la rue du Port. 

 

Le travail commencerait par un diagnostic écologique, qui permettrait de définir les enjeux de ce site. A partir 

de là, un plan de gestion serait mis en place et piloté par les acteurs concernés : communes, agriculteurs, 

natura 2000... 

La suite de ce beau projet : la convention de partenariat à mettre en œuvre avec le Conservatoire, prévu pour 

cette année. 
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AMBROISIE 

 

Campagne d’arrachage 2022 
Cette année, l’ensemble des communes de la CCMP s’unit pour lutter contre l’ambroisie ! Une organisation 

intercommunale s’est mise en place sous l’impulsion du travail réalisé depuis plusieurs années à Tramoyes au 

travers des chantiers d’arrachage en été. 

 

Une rencontre entre les acteurs concernés a eu lieu à Miribel en mars : agriculteurs, Agence Régionale de 

Santé, élus, gestionnaires de bords de route, polices municipales… Tous étaient présents pour comprendre 

qu’il faut être tous unis pour réussir. 

 

L’agence régionale de santé nous a ainsi appris que sur la CCMP, 2000 personnes souffraient d’allergie à 

l’ambroisie, et que cela représentait un coût annuel de 110 000 € pour la Sécurité Sociale (soins, médicaments, 

et arrêts de travail) ! 

 

Alors si vous voulez vous aussi être acteurs, téléchargez l’application « 

Signalement ambroisie » sur votre téléphone, et signalez tout plant que vous 

pourriez rencontrer ! 
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CE QUI S’EST PASSÉ RECEMMENT 

 

Marché local 
Le 19 mars, nous avons eu une journée printanière pour notre premier marché local. Une belle fréquentation 

estimée à 300 personnes, un vivre ensemble retrouvé et des commerçants et chalands satisfaits malgré 
l’absence ponctuelle du maraîcher. 

 
Le 16 avril nouvelle édition toujours sous le soleil et 

avec la présence des maraichers. 
 

Prochain rendez-vous : Tous les 3èmes samedis du mois 

de 16h à 19h 

• 21 mai 

• 18 juin 

• 16 juillet 
 

La liste des commerçants et exposants sera disponibles sur les supports de communications. 
 

Championnat de l’Ain de Boxe 
ENFIN !  

 
Une première manifestation sportive s’est déroulée à la salle des Fêtes de Tramoyes le samedi 5 février 2022. 

Il s'agissait de la sélection départementale jeunes de Savate Boxe française. 
C'était en fait le premier tour de compétition pour les moins de 17 ans. 

Les rencontres sportives lors de cette compétition se manifestent sous forme d'assauts, c'est-à-dire que les 

coups "forts" sont interdits.  Le contact se fait uniquement par de la "touche" sans puissance, le but étant de 
marquer un maximum de points. 

 
15 jeunes athlètes provenant de 5 clubs différents du département de l'Ain étaient présents :  Amberieu-en-

Bugey, Mionnay, Sainte Julie, Saint Maurice de Beynost et Tramoyes, 
Au total 9 garçons et 6 filles. 

Suivant les différentes catégories et poules, nous avons pu organiser 12 assauts. 

Les différentes catégories représentées étaient les pré poussins, poussins, minimes, benjamins et cadets.  
 

Les boxeurs de Tramoyes : 
Nolann BERNARD 8 ans pré poussin 
Marco CHARDON 12 ans benjamin 

Sohan PAYA 13 ans minime 
Clara OGER 13 ans minime 

Mélina CHARDON 14 ans minime 
Hugo CHARDON 15 ans cadet 

 

Tous les boxeurs de Tramoyes se sont qualifiés pour le tour Auvergne Rhône-

Alpes, qui s'est déroulé le week-end du 5 et 6 mars à la Motte Servolex. 
Dans cette phase de qualification, Hugo CHARDON finit champion de sa 

catégorie et Marco son frère vice-champion.  

 
Et la suite ? 

Hugo CHARDON est ainsi qualifié pour le championnat de zone qui opposera 
la région Auvergne- Rhône Alpes à la région Provence-Alpes - Côte d'Azur dans 

le courant du mois de mai et si tout va bien comme nous l'espérons nous le 

retrouverons pour le championnat de France dans le courant du mois de juin. 
 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de ses résultats dans notre 
prochain numéro. 
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Expo peinture poterie 
Cette année, enfin, l’exposition annuelle de Sport et Culture a pu avoir lieu 

le week-end du 2 et 3 avril à la salle des fêtes. Les visiteurs très nombreux 

ont pu découvrir les œuvres des adhérents à travers la peinture et ses 
différentes techniques, le dessin, la poterie et la couture. Toutes les 

activités culturelles de l’association ont été représentées et force est de 
constater que les enfants, les adultes mais également les résidents des 

passerelles de la Dombes ont énormément de talent. 

 

Nettoyage du printemps 
Cette année ce sont 400 KG de déchets récoltés sur 

l’ensemble de notre commune. 

Trop ! Beaucoup trop ! 
Avec des dépôts sauvages de végétaux et des gravats issus 

de bâtiments INADMISSIBLE que de telles incivilités 
perdurent ! 

 

Merci à tous les participants à cette action ingrate mais 
nécessaire pour la qualité de vie de notre village : 

habitants, élus et enfants du CME 

 

Nuit de la lecture 
C’est avec grand plaisir que les Tramoyens, petits et grands se sont retrouvés le 22 janvier dernier pour 

participer à la NUIT DE LA LECTURE, manifestation nationale organisée sur notre village par la Bibliothèque 
et l’association AGI’T. 

 

Dans un premier temps, nos têtes blondes étaient 
invitées à se réunir à la salle des fêtes autour de 

nos conteuses : Marie-Christine CARDOLETTI, 
Simone CHABAUD et Carol-Anne LAROUZEE 

CERVANTES. Les enfants et leurs parents ont 

écoutés, médusés pour certains, les aventures de 
Loulou haut les pattes, du Cochon magique, la paire 

de chaussures, la vengeance de Cornebidouille et 
quelques autres. 

 
Dans un second temps, nous nous sommes retrouvés aux Passerelles de la Dombes qui nous ont ouvert leurs 

portes. Le thème national étant « Aimons toujours ! aimons encore ! », c’est sur ce poème de Victor Hugo que 

la soirée a débuté avec une lecture à plusieurs voix. Puis d’autres textes avaient été choisis par les participants, 
chacun se laissant bercer par les mots de Baudelaire, Apollinaire, Paul Eluard, Colette, Marylène HALIMI lus 

par Damien COCOGNE, Catherine COLLOMB, Sylvie PLATARET, Simone CHABAUD, Marie-Christine 
CARDOLETTI, Fabrice LAPLACE, Catherine STALLE.  
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Des intermèdes musicaux de violoncelle et flûtes 

nous ont été présentés par Marylène Merle de la 

bibliothèque de Neyron et son amie. L’émotion 
était au rendez-vous lorsqu’un groupe de 6 

résidents des Passerelles de la Dombes nous a 
charmé par leurs textes écrits et lus par eux-

mêmes : Jennifer, Sophie, Charles, Arthur, Mehmet 

et Josselin. Leur participation aux 3 ateliers 
d’écriture et d’expression orale leur a permis de se 

sentir à l’aise devant un public.  
 

Les résidents des Passerelles ont apprécié les différentes lectures et la musique apaisante, mais surtout la 
rencontre avec les habitants du village. Vraiment une très belle soirée. 

 

Rencontre avec la Gendarmerie de l’Ain (action du C.C.A.S.) 
Le 14 février, la Maison de Protection des Familles – Gendarmerie de l’Ain est venue rappeler à nos séniors 
quelques règles de sécurité à avoir dans la vie quotidienne, sécurité numérique, sécurité générale, etc…. 

L’adjudant-Chef BREFORT et l’adjudant LEDUC ont su présenter, avec humour parfois, les réponses à apporter 
lors de violences et agressions diverses. Cette rencontre a été appréciée de tous les participants. 

 
 

INFORMATIONS GENERALES ET CITOYENNETÉ 
 

Informations Police Municipale 
➢ Le Personnel 

 Chef de service : David POURCHAIRE 
 Agents : Annabelle VOLTO - Karine ROBERT - Nicolas GRIMOULT 

 Agent d’accueil : Véronique PROST 
  

➢ Contact 

 Téléphone : 04 78 55 83 64 
 Mail : police@saint-maurice-de-beynost.fr 

 
➢ Modalités d'ouverture 

 Le service de la police municipale est situé à proximité de la mairie dans un bâtiment annexe. Il est 

ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
 

Les patrouilles sur les territoires peuvent aller de 06h00 à 23h00. 
 

➢ Activités du service police municipale (PM) 
La police municipale est une police de proximité assurant une mission de prévention et de surveillance sur le 

territoire communal.  

 
Les policiers municipaux sont principalement chargés de : 

• Faire respecter les arrêtés de police du maire, 

• Constater et relever par procès-verbaux les contraventions aux différents codes relatifs à la circulation 

et au stationnement, 

• Sécuriser les entrées et les sorties d'école, 

• Veiller à la sécurité des manifestations organisées sur le domaine public, 

• Lutter contre les nuisances sonores, les dépôts et brûlages non autorisés de déchets, les incivilités 
commises sur le domaine public, 

• Gérer les objets trouvés, 

• Intervenir pour les animaux errants ou dangereux. 
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Sylvie PLATARET : Médaille d’Honneur régionale, départementale et communales 
Sylvie a commencé sa carrière le 2 septembre 1996 au poste d’ATSEM (Agent 
Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) et a reçu sa médaille d’Honneur le 
6 avril 2022.   
 
Dans l’exercice de cette fonction Sylvie a su déployer toute la 
panoplie de ses talents et de ses connaissances : autorité sans 
autoritarisme au contact des enfants, excellentes relations avec 
les élus, grande disponibilité auprès de la population (nous avons 
pu le constater notamment lors de la pandémie COVID pour son 
investissement auprès de nos ainés). Elle est appréciée de tous, de 
l’équipe enseignante à ses collègues, des enfants et des parents. 
 
Entourée de Madame VINET, Directrice de 

l’école, de Mesdames AUDOUAL et GOUNIN, professeures des écoles, de 
Madame GERVASONI, Secrétaire Générale de Mairie et en présence de la 
presse locale, c’est avec un immense plaisir et honneur que nous lui avons 
remis cette Médaille d’argent d’Honneur régionale, départementale et 
communale, qui consacre 25 années de bons et loyaux services au sein de 
notre école.  
 
« Sylvie, vous faites partie de l’armée de l’ombre, sans les Atsem rien ne fonctionne à l’école maternelle » a 
souligné Xavier DELOCHE. 
 

Bravo et Merci Sylvie ! 

 

Rencontre acteurs locaux du 26 février 2022 
Une volonté de la municipalité d’être au côté des entreprises et de soutenir le développement économique 
local.  

Une vingtaine de chefs d’entreprises -artisans, commerçants, 

agriculteurs- ont répondu à notre invitation.  
 

Mieux connaître nos entreprises locales, leurs activités, leurs 
projets, leurs attentes tel était l’objectif de cette rencontre.  

 
Cette matinée a été l’occasion d’évoquer le projet de Zone 

Artisanale envisagée sur le site de TDF.  
 

L’occasion également de proposer des « rendez-vous éco » pour plus de proximité avec l’entrepreneur pour 
l’orienter sur les différents dispositifs dont il peut bénéficier et notamment par ceux porter par la Ccmp.  

 

Entrepreneurs installés ou futurs entrepreneurs, n’hésitez pas à nous faire pas de vos projets ! 
 

 

  

 

Les Tamalous recherchent du tissu : 
 

Afin de pouvoir réaliser une décoration au centre du village, les Tamalous ont 

besoin de bandes de tissus de 2 à 3 cm de large sur 70cm à 1 m de long mais 

aussi de cordelettes ou de corde fine. 

 

Si vous avez des tissus comme des vieux draps, taies d’oreilles ou autres, 

n’hésitez pas à vous rapprocher de la mairie (par mail ou par téléphone) en 

demandant à ce que la demande soit transmise à Catherine STALLE (ou 

contactez la directement). 
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L'AGENDA 
 

DATE EVENEMENTS LIEUX 

07 mai 
9h – 11h 

Vente des brioches 
Sou des écoles 

Porte à porte et parking 
cœur de village 

08 mai Cérémonie du 8 mai 1945 Devant la Mairie 

14 mai 

14h - Minuit 

Journée du jeux 

AGI’T 
Salle des Fêtes 

21 mai 

16h - 19h 
Marché local 

Parking - Cœur de 

village 

21 mai 

18h 
MOIS des ARTS organisé par la CCMP 
Chorégraphie guidée en lien avec le projet européen « Danse l’Europe » 

Esplanade devant la 

Mairie 

21 mai 
AMD (académie de musique et de danse de la CCMP) Bal de 
l’école 

Salle des fêtes 

3 juin AMD (académie de musique et de danse de la CCMP) concert Salle des Fêtes 

11 juin 

15h00 

Théâtre « Enfants/ Ados » 

Sport & Culture 
Salle des Fêtes 

12 juin 

15h00 

Théâtre « Enfants/ Ados » 

Sport & Culture 
Salle des Fêtes 

12 juin 1er tour des législatives Mairie 

17 juin Fête de la musique 
Déambulation dans le 

village puis place du village 

18 juin 

16h – 19h 
Marché local 

Parking - Cœur de 

village 

18 juin 
dès 19h30 

Gala de Danse 
Sport & Culture 

Salle des Fêtes 

19 juin 2ème tour des législatives Mairie 

25 juin Présentation des archives Mairie 

1er juillet 

dès 16h45 

Fête de l’école 

Sou des écoles 
Cours de l’école 

Du 01 au 
06 juillet 

Swing sous les étoiles Madone du Mas Rillier 

16 juillet 
16h – 19h 

Marché local 
Parking - Cœur de 

village 

3 septembre 

Matin 
Forum des associations Salle des Fêtes 

3 septembre 

17h 
Randonnées pédestre Départ place du village 

4 septembre 
Fête du village repas partagé, animations, lancement action 
terre de jeux 2024 

Place du village 

14, 15 et 16 
octobre 

Théâtre « Adultes » 
Sport & Culture 

Salle des fêtes 
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TRAMOYES ET LA CCMP 

 

La zone artisanale – Un projet majeur pour Tramoyes 
 

Notre projet de zone artisanale sur le site de TDF est porté par notre 

communauté de communes, la CCMP, qui a la compétence 

développement économique. 

 

L’étude de faisabilité est en cours de finalisation et les négociations 

avec TDF viennent d’être engagée. 

 

La réalisation de la zone pourrait s’envisager pour 2024/2025 selon 

les contraintes réglementaires associées (modification du PLU, 

études diverses).  

 

Ce projet permettra :  

• De répondre à une attente de plusieurs entrepreneurs de Tramoyes qui souhaitent se développer en 

restant sur la commune,  

• D’élargir l’offre de locaux à d’autres acteurs économiques du territoire intercommunal, 

• D’envisager de nouvelles recettes fiscales qui permettront d’offrir de nouveaux services à la population 

locale. 

 

Nous veillerons toutefois à respecter quelques grands principes pour assurer l’équilibre et la qualité du projet 

:  

• Une priorité aux artisans et PME locaux, 

• Une qualité architecturale et une intégration environnementale qui préservent notre identité rurale et 

notre cadre de vie, 

• Le respect des riverains et une cohabitation entre les différents usages, 

• Un cahier des charges et un règlement qui offrent une maitrise du développement de la zone. 

• Une concertation avec les habitants pour faciliter l’appropriation et le respect des engagements 

réciproques. 

 

Notre conseil municipal devra délibérer courant juin 2022. 

 


